
 

 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2018 

 

 

PROJET DE CONSTRUCTION D’UN ACCUEIL PERISCOLAIRE 

MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

Compte-tenu de l’avancement du projet et des conditions de subvention des 

partenaires extérieurs potentiels, le CONSEIL MUNICIPAL décide : 

- d’estimer le coût global de l’opération à 1.000.000 € HT,  

- de réviser les taux de participation des organismes extérieurs comme suit : 

- Etat au titre de la D.E.T.R. (P.M.)             =  à hauteur de 22,5% (accordée) 

- C.A.F.                                   =  à hauteur de 28  % (sollicitée) 

- Département au titre de l’AMITER       =  à hauteur de 22,5% (sollicitée) 

- Europe au titre du FEADER                       = à hauteur de   4,5 % (sollicitée) 

- Commune                             =  à hauteur de  22,5 %. 

 

ACHAT DE MOBILIER URBAIN 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir auprès de la société 

GEORG’LETTRE (Peltre -57) pour un montant de 622,80 € TTC un panneau de 

signalisation pour améliorer la signalétique dans la Commune. 

 

ACQUISITION D’UN COLUMBARIUM 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir 2 modules de 6 cases auprès de la 

société CIMTEA – Saint Avold (57) - pour un montant de 15.900 € TTC. 

 

ACQUISITION DE JARDINIERES AVEC SUPPORTS 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir 7 jardinières avec  support pour un 

montant unitaire de 140€ HT, soit au total 980€HT auprès de la société 

PRODIVERT – Lemud (57) -. 

 

VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES 2018 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de maintenir les taux des taxes directes locales 

pour 2018 :  

      -   TAXE D’HABITATION   = 17,47 % 

- TAXE SUR LE FONCIER BATI   = 12,87 % 

- TAXE SUR LE FONCIER NON BATI = 40,01 % 

 



APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2018  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le projet de BUDGET PRIMITIF 2018 qui  

s’équilibre à : 

-    996.567,70 € en section de fonctionnement, 

- 1.552.558,24 € en section d’investissement. 

 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2018 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde les subventions suivantes pour 2018 : 

- Anciens Combattants            300 € 

- Billard Club          300 € 

- Conseil de Fabrique         300 € 

- Entente Sportive                1.130 € 

- M.J.C.                                1.220 € 

- Fondation Bompard              107 € 

- Secouristes de Rémilly         100 € 

- U.S.E.P. Metz Est                 100 € 

- MJC inter-associations      1.000 € (spectacle de fin d’année pour les enfants). 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A 

L’ENTENTE SPORTIVE 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde à l’association « l’Entente Sportive » une 

subvention exceptionnelle de : 

-    700 € pour l’amélioration de l’arrosage du stade,  

- 1.000 € pour permettre aux joueurs du club de participer à un tournoi de football 

à proximité de Nîmes. 

 

INDEMNITE HORAIRE POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES  

Le CONSEIL MUNICIPAL institue l’indemnité horaire pour travaux 

supplémentaires  au profit des agents communaux. 

 

 «  COURCELLES DE FRANCE » - 19E RENCONTRE DES COMMUNES  

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE REMBOURSEMENT DE FRAIS 

AVEC LA COMMUNE DE COURCELLES-CHAUSSY   

 

En vue de préparer la 19ème rencontre des « Courcelles de France » les 26, 27, 28 

mai 2018 organisée conjointement par les Communes de  Courcelles-Chaussy et 

Courcelles sur Nied, le CONSEIL MUNICIPAL accepte de participer à hauteur 

de 50% des frais avancés par la Commune de Courcelles-Chaussy et charge M. le 

Maire de la signature de la convention correspondante. 

 

 Courcelles sur Nied, le 17 avril 2018 

 Le Maire, 

 

  

 Fabrice MULLER 


